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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« La présente loi  conforte la dimension développement durable comme une priorité de
notre  politique  de  coopération  notamment  dans  les  domaines  de  l’alimentation,  de  l’eau,  de
l’énergie, de la santé, de l’éducation et du respect de la biodiversité. ».
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Cet amendement se justifie par son texte même.


